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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Le député Reynard (ps, VS) souhaite compléter la disposition du code pénal luttant
contre la discrimination raciale, afin de l’étendre à la discrimination basée sur
l’orientation sexuelle, ce qui permettrait de pénaliser les propos homophobes. Il avait
déposé une initiative parlementaire en ce sens lors de la session de printemps 2013. La
Commission des affaires juridiques du Conseil national a décidé de donner suite à
l’initiative, alors que son homologue du Conseil des Etats ne l’a pas souhaité. Il
appartient désormais aux chambres fédérales de trancher. 1

ANDERES
DATUM: 03.07.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a décidé lors de la session de printemps 2015 de donner suite à
l'initiative parlementaire de Mathias Reynard (ps, VS). Ce dernier propose de modifier
l'article du code pénal concernant la discrimination et l'incitation à la haine, de
manière à pénaliser également les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle.
L'initiative avait été débattue au Conseil national en même temps qu'une initiative
cantonale de Genève, qui vise elle aussi à pénaliser les propos homophobes, en
modifiant non seulement le code pénal, mais également la Constitution. La pétition
lancée lors de la session des jeunes 2013 va plus loin car elle souhaite en plus de la
pénalisation de la discrimination une égalité totale des homosexuels et hétérosexuels
en regard du mariage. L'entrée en matière sur l'initiative Reynard a été acceptée à 103
voix contre 73, avec 9 abstentions. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très
étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2
Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre
- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 3

Le Conseil national s'est penché, lors de la session d'automne 2018, sur le projet de la
commission des affaires juridiques du Conseil national, visant à pénaliser les propos
homophobes, selon l'initiative parlementaire Reynard. La proposition a été saluée lors
de la procédure de consultation. Sur les 45 interlocuteurs (cantons, partis, associations,
organisations, etc.) seuls 10 s'y sont opposés, les autres y adhérant sans réserve sur le
principe ou souhaitant voir une extension des critères de discrimination. La
commission elle-même a approuvé le projet mis en consultation par 14 voix contre 10 et
1 abstention. Le Conseil fédéral s'est déclaré favorable au projet, à condition de
renoncer au critère d'identité de genre, qui pourrait poser des problèmes
d'application. La droite du Conseil national s'est opposée au projet. Selon le député
Nidegger, la discrimination contre les personnes homosexuelles appartient au passé et
ne nécessite pas d'intervention au niveau pénal. Son parti s'oppose à une modification
de la norme antiracisme, dont il conteste la validité. Lors du débat, Mathias Reynard a
souligné qu'une personne homosexuelle sur cinq a tenté de mettre fin à ses jours,
appuyant ainsi l'urgence et la réalité de la discrimination, que la législation actuelle ne
permet pas de combattre, les propos homophobes proférés en termes généraux
n'étant pas reconnus comme une infraction à l'honneur. Le rejet frontal de l'initiative a
été balayé par 115 voix contre 60. Le Conseil national a également conservé la notion
d'identité de genre dans le projet, qui vise à protéger les personnes transgenres et
celles dont le sexe n'est pas déterminé. Il appartient désormais au Conseil des Etats de
se prononcer sur le sujet. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Après que le Conseil national a accepté de supprimer la notion d'identité sexuelle du
projet, l'initiative Reynard (ps, VS) visant à pénaliser les propos homophobes a été
soumise au vote final dans les deux chambres. Seule l'orientation sexuelle comme motif
de discrimination sera ajoutée à la norme pénale antiraciste. 121 voix contre 67
(provenant de l'UDC et de 5 PLR) et 8 abstentions (4 UDC, 2 PLR et 2 PDC) ont accepté
l'objet au National et 30 voix contre 12 (UDC et PLR) et une abstention (PLR) ont fait
passer la rampe à la nouvelle norme aux Etats. Désormais, les déclarations homophobes
faites publiquement et rabaissant les personnes d'une manière contraire à la dignité
humaine seront poursuivies d'office. Les peines encourues vont d'une amende
pécuniaire à une privation de liberté allant jusqu'à trois ans. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

Un comité mené principalement par des membres de l'Union démocratique fédérale
ainsi que l'UDC a déposé le lundi 8 avril 2019 un référendum contre la loi résultant
d'une initiative parlementaire Reynard, acceptée en chambres, qui visait à pénaliser les
propos homophobes. Le comité référendaire estime que les discriminations sur les
orientations sexuelles sont un phénomène marginal, et que l'extension de la norme
antiraciste conduirait à des «vagues de plaintes absurdes contre des personnes qui
adoptent une attitude critique à l'égard de l'homosexualité», rapporte un article du
quotidien Le Temps. Le référendum a été nommé «non à la censure», et la liberté
d'expression sert de ressort principal au discours des référendaires. Selon le comité, la
loi contre le racisme existante a déjà été créée pour «faire taire les opposants

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.04.2019
SOPHIE GUIGNARD
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politiques». Une banderole appelant à la tolérance, à la diversité des opinions ainsi que
de nombreuses références à la Convention européenne des Droits de l'Homme ont
accompagné la remise des paraphes. Pour rappel, la récolte des signatures avait été
entachée par un scandale, lorsque Mathias Reynard avait dénoncé sur les réseaux
sociaux les pratiques des référendaires. Certains d'entre eux auraient fait croire aux
potentiels signataires que leur texte était une initiative contre l'homophobie. 6

Après son acceptation par le Conseil des Etats, le contre-projet indirect à l'initiative
pour un congé de paternité a été discuté en septembre 2019 par le Conseil national.
Après un long débat durant lequel l'initiative populaire pour un congé paternité
raisonnable était également à l'ordre du jour, le contre-projet a récolté 129 voix contre
62. L'UDC était la principale opposante au congé paternité. Une minorité Reynard (ps,
VS) a proposé un congé parental de 38 semaines. Cette proposition a été balayée par
131 voix contre 60. En plus des socialistes et des vert-e-s, les verts'libéraux ainsi que
deux PBD étaient pour ce modèle. L'initiative populaire à l'origine de ce débat a elle été
refusée par 120 voix contre 67. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Après son refus par le Conseil des Etats, l'initiative populaire pour un congé de
paternité a été discutée en septembre 2019 par le Conseil national. Après un long débat
durant lequel le contre-projet de la CSSS-CE était également à l'ordre du jour,
l'initiative a été refusée par 120 voix contre 67. L'UDC était la principale opposante au
congé paternité. Une minorité Reynard (ps, VS) avait proposé un congé parental de 38
semaines, ce qui a été balayé par 131 voix contre 60. En plus des socialistes et des vert-
e-s, les verts'libéraux ainsi que deux PBD étaient pour ce modèle. Le contre-projet a lui
été accepté par 129 voix contre 62. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) Rapport de la CAJ-N, 13.11.2014
2) BO CN 2015, p.297 ss.; Communiqué du CSAJ, 17.11.2013
3) APS-Inserateanalyse vom 6. Juni 2015; LT, 7.5.16; BZ, 10.5.16; LT, NZZ, 6.6.16
4) BO CN, 2018, p. 1583 ss.; Lib, 29.11.18; NZZ, 4.12.18
5) BO CE, 2018, p. 1078; BO CN, 2018, p. 2251
6) LT, 8.4.19; Blick, Lib, 9.4.19
7) BO CN, 2019, p. 1442 ss.; BO CN, 2019, p. 1463 ss.; BO CN, 2019, p. 1494  ss.
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